
SENAT 
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1987-1988 

Annexe au procès-verbal de la séance du 17 décembre 1987. 

RAPPORT cl) 

FAIT 

au nom de la Commission mixte paritaire (2) chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
portant statut du territoire de la Nouvelle-Calédonie, 

Par M. JEAN-MARIE GIRAULT, 

Sénateur. 

(1) Le même rapport est déposé à l'Assemblée nationale par M. Dominique 
Bussereau, député, sous le numéro 1153. 

(2) Cette commission est composée de: MM. Pierre Mazeaud, député, président; 
Jacques Larché, sénateur, vice-président ; Dominique Bussereau, député, Jean
MariP. Girault, sénateur, rapporteurs. 

Membres titulaires : MM. Emmanuel Aubert, Serge Charles, Francis 
Delattre, Robert Le Foll, Bernard Derosier, députés; MM. Etienne Dailly, Daniel 
Hoeffel, Auguste Cazalet, Germain Authié, Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, 
sénateurs. 

Membres suppléants : MM. René André; Olivier Madière, Jean-J acques 
Hyest, Albert Mamy, Joseph Franceschi, François Asensi, Georges-Paul 
Wagner, députés ; MM. Alphonse Arzel, Raymond Courrière, Paul Graziani, 
Hubert Haenel, Charles Lederman, Pierre Salvi, Jean-Pierre Tizon, sénateurs. 

Voir les numéros 
Assemblée nationale 

Sénat 

1re lecture : 1008, 1060 et T.A. 180. 

2è lecture : 1136. 

1re lecture : 111, 147 etT.A.48(1987-1988). 

Nouvelle-Calédonie. - Administration pénitentiaire - Agents titulaires -Assemblée 
coutumi~re - Associations- Budget - Cluzmbre territoriale des comptes - C.N.CL. -Comité économique 
et social - Commissions de contr6le - Commissions d'enquête - Communes - Comptables publics -
Conseil d'Etat - Conseils de région - Conlr6le budgétaire - Dotations - Electiorts - Fonction110ires -
Haut-commissaire de la République - lmp6ts et taxes -Incompatibilités - lrtfractiorts - Ordre public -
Régiorts - R~glement intérieur - Sanctions -Scrutin de liste -Sessions - Sociétés d 'économ ie mi.xte -
Statut - Syndicats professionnels - T .O.M. - Traités et conuentiorts - Tribu110ux - Tribunaux 
administratifs - Zone économique - Code électora l - Code de procédure pénale -Code pénal. 



-1-

MESDAMES, MESSIEURS, 

La Commission mixte pari taire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
portant statut du territoire de la Nouvelle-Calédonie s'est réunie 
au Palais-Bourbon le jeudi 17 décembre 1987. 

Elle a procédé à la désignation de son Bureau, qui a été 
ainsi cons ti tué : 

M. Pierre Mazeaud, député, président; 

M. Jacques Larché, sénateur, vice-président. 

Puis la Commission a respectivement désigné 
M. Dominique Bussereau, député, et M. Jean-Marie Girault, 
sénateur, comme rapporteurs pour l'Assemblée nationale et le 
Sénat. 

Les deux rapporteurs ont souligné que les points de diver
gence entre les deux assemblées étaient, pour l'essentiel, d'ordre 
rédactionnel ou technique et que la principale modification de fond 
apportée par le Sénat au texte voté par l'Assemblée nationale 
portait sur les articles 114, 115 et 116 relatifs à la dotation de 
fonctionnement et à la dotation d'équipement des régions, mais 
qu'un accord sur ce point entre les deux assemblées leur setnblait 
possible. 
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adopté par l'Assemblée Nationale 

Section 2. 

Règles de fonctionnement. 

Art. 23. 

conseil exécutif tient séa nce au chef-lieu du 
. Il est convoqué a u moins trois fois pa r mois 

ident. Le conseil exécutif peut fixer , pour 
séances, un autre lieu de réunion. 

conseil e xécutif ne peut va la ble ment 
que si la majorité absolue de ses membres 

. Si cette condition n'est pas remplie , le 
convoque le conseil exécut if pour une 

réunion qui ne peut intervenir moins de 
heures après la première. Ce lui-ci 

alors va la blement si t rois .au moins de ses 
sont présents. Le vote est personnel. 

Texte adopté pat· le Sénat 

Sect ion 2. 

Règles d e fonc tionnement. 

Art. 23. 

(Alinéa sans modi fication) 

.. . exécutif, dans les quarante
huit heures , pour une nouvelle réunion, laquelle ne 
peut être tenue moins de vingt-quatre heures après la 
pre miè re ... 

1 • •••• •• • • • • • •• • 0 •• •• ••• ' ••••••••• • • • •••••• • • •• •••• • • •• •• 0 • • • •• • • 0 • • 0 ••• 0 •• • 

Section 3. 

Attdbutio ns du conseil exécutif 
e t de s on p réside nt. 

Section 3. 

Attributions du conseil exécutif 
e t d e son président . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • ••• • • • •• •••• • • • • •• • • • • • • •• • 

Art. 35. 

conse il exécutif peut assortir les infractions 
mentations qu'il édicte de pe ines 

nnement et d'a mende n'excéda nt pas le 
m prévu par les a rticles 465 et 466 du code 

de l'une de ces deux peines seulement et 
la classification des contraventions pré vue 

uxième par t ie de ce code. Le produit de ces 
est versé a u budget du te rritoire . 

Art. 35. 

.. . peines 
d'amende n'excéda nt pas le maximu m prévu à l'article 
466 du code pénal et respectant .. . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • 
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Texte a dopté par l'Assemblée Na tionale 

Art. 43 . 

Le président du conseil exécutif est le chef de 
l'exécutif territoria l et, à ce t itre, représente le 
territoire . 

Il est l'ordonnateur du budget du territoire et 
peut déléguer ses pouvoirs d'ordonnateur à 
l'exception de ceux prévus au dernier a linéa de 
l'article 130. 

CHAPITRE II 

Le Congrès 

Section 1. 

Composition et formation. 

Section 2. 

Règles d e fonc tionnement. 

Section 3. 

Attr·ibutions du 
congrès. 

Art. 70. 

Le congrès peut assortir les infractions aux 
règl('!ments qu' il édicte de peines d'emprisonnement et 
d'a mende n'excédant pas le maximum prévu pa r les 
a rticles 465 et 466 du code pénal ou de l'une de ces 
deux peines seulement et respectant la classification 
des contraventions prévue pa r la deux ième partie de 
ce code . 

T exte adopté par le Sénat 

Art. 43. 

(Alinéa sans modification) 

l'exception du pouvoir de réquisition 
deuxième a linéa de l'article 130. 

CHAPITRE II 

Le Congrès 

Section 1. 

Composition e t formation. 

Section 2. 

Règles d e fonctionnement. 

Section 3. 

Attributions du 
congrès. 

Art. 70. 

... peines d'amende n 
pas le maximum prévu à l'article 466 du code 
respectant ... 
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adopté par l'Assemblée Nationale 

produit de ces amendes est versé au budget 

les matières de la compétence du 
Je congrès fixe, par dérogation à l'article 

code de procédure pénale, le tarif et les 
de perception des amendes forfaitaires . 

ne pourra être supérieur aux deux tiers 
prévu par les textes. 

Art. 71. 

congrès peut prévoir l'application de peines 
nelles sous réserve d'une homologation 
de sa délibération par la loi ;jusqu'à l'entrée 

de la loi d'homologation, les auteurs des 
prévues par la délibération sont passibles 
applicables aux auteurs de contraventions 
· me classe . 

la réserve prévue à l'alinéa précédent, le 
peut éga lement assortir ces infractions de 
complémentaires à prononcer par les tribu

la limite de ce lles prévues par la légis
la réglementa tion pénales pour les infrac

même nature . 

Texte adopté par le Sénat 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

Art. 71. 

Le congrès peut prévoir l'application de peines 
correctionnelles ou de peines contraventionnelles 
d'emprisonnement sous réserve ... 

(Alinéa sans modification) 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • •• • • • •• • • •• ••• • • ••• • • • • • •• •• •• • •• •• • ••• • •• • • • • • • • •••• • • 

Art. 73. Art. 73. 

l'exercice de sa fonction de contrôle, le 
peut créer des commissions d'enquête ou des 

de contrôle. Ces co mmissions sont 
à la représe ntation proportionnelle. 

commiss ions d'enquête sont formées pour 
des éléments d'information sur des fa its 
et soumettre leurs conc lus ions a u congrès. 

être créé de commiss ion d'enquête lorsque 
ont donné lieu à des poursuites judicia ires et 

que ces poursuites sont en cours. 

commissions de contrôle sont formées pout· 
la gestion administrative, financ ière ou 

des se rvices publics territoria ux. 

(Alinéa sans modification) 

... co urs. Si une 
commission a déjà été créée, sa mission prend fin dès 
l'ouverture d'une information judiciaire relative aux 
faits qui ont motivé sa création. 

(Alinéa sans modification) 
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale 

Les commissions d'enquête et les commissions 
de contrôle ont un caractère temporaire. Leur mission 
prend fin par le dépôt de leur rapport et, au plus tard, 
à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la 
date de l'adoption de la résolution qui les a créées. 
Elles ne peuvent être recons tituées avec le même 
objet au cours de la même année . 

Texte adopté par le Sénat 

(Alinéa sans modification) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

L'Assemblée coutumière L'Assemblée coutumière 

Section 1. Section 1. 

Composition et formation . Composition e t formation. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '' 

Section 2. Section 2. 

Règles de fonctionnement. Règles de fonctionnement. 

. ... .. .... . ........... . . . ........ . . . .. .. . ... . ....... . ........ . . . .......... ' 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Le Comité économique et social Le Comité économique et social 

...... . .. ... .... .. . . ........... . .. . . ... .. .. .. . . .. ... . ... . . . . ... . .. . 

Art. 87. 

Le comité économique et social s iège au chef
lieu du territoire. 

Les sessions du comité économique et social 
coîncident avec les sessions du congrès. Les séances 
du comité sont publiques. Les règles de fonction
nement du comité sont fixées par le règlement 
inté rieur qu'il établit. 

Art. 87. 

(Alinéa sans modification) 
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adopté par l'Assemblée Nationale Texte adopté par· le Sénat 

règlement intérieur peut être déféré au 
tif de la Nouvelle-Calédonie . 

(Alinéa sans modification) 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • ••• ••••••••• 

TITRE III TITRE III 

Des institutions de la région Des institutions de la r·égion 

CHAPITRE PREMIER CHAPITRE PREMIER 

Le conseil de région Le conseil de région 

Art. 90. Art. 90. 

régions constituent des collectivités 
les qui s 'administrent librement par des ... territoriales de la R épublique qui ... 

de région. 

conseil de la région Est comprend 9 
celui de la région des îles Loyauté, 7 
celui de la région Ouest, 11 membres et 

la région Sud, 21 membres. 

membres d.es conseils de région sont élus 
conditions fixées a u titre VI de la présente 

durée de leur mandat est de cinq ans. Les 
Ull::UllllJ"tibilités prévues aux articles 15 à 17 

applicables. Nul ne peut être membre de 
conseil de région. 

membres des conse ils de région sont 
du congrès du territoire, à l'exception des 

des conseils de région et des autres 
du conseil exécutif. 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

Alinéa suppr·imé 

•• •• •• • ••• •••• • • •• • ••• •• ••••• • •• •• ••• •••• 0 • • • •• •• • • •• •• • •••• • •• •• • •• 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Le pr·ésident du conseil de région Le président du conseil de r·égion 

• •••• • •• ••• 0 • •• • •• •• •• • • •• ••• • • ••• 0 •• • • • • 0 • • •• • •• ••• • •• • • • • 0 • •• ••••• 0 • 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Le personnel de la région Le per·sonnel de la région 

... . . .. .... .... . . .. .. . . . ... . . . .. . .. . ... . . . . . .. . .. .... .. . . .. . . .. . . . .. 
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale Texte adopté par le Sénat 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Les ressources et le budget de la région Les ressources et le budget de la région 

• •• 0 •••••• 0 • •••••• • •••••••••••• • •••••• 0 0 • •• •••••• • • • • ••• • ••••• •• •• • 

Art. 114. 

Il es t cree dans le budget du territoire une 
dotation de fonctionnement des régions divisée en 
deux parts. 

La première part a pour objet de compenser le 
transfert de charges résultant du transfert de compé
tences du territoire aux régions opéré en application 
de la présente loi. 

La seconde part, dite part de péréquation, 
compense les inégalités de développement entre les 
régions . Cette part est comprise entre 2 % et 4 % des 
ressources fiscales du territoire. La fraction attribuée 
à chaque région est calculée en fonction de sa 
population, sa superficie, la longue ur des routes, le 
nombre d'élèves scola risés du secteu r public et privé. 
La pondération de chacun de ces critères est fixée par 
décret. 

Elle constitue une dépense obligatoire du 
budget du territoire. 

Art. 11 5. 

Il est cree da ns le budget du territoire une 
dota tion d'équipement des régions. 

Son montant est compris entre 1 % e t 2 % des 
recettes fiscales du territoire. 

Art. 114. 

... régions. Cette 
est comprise entre 4 et 6 % des ressources fiscales 
territoire. Elle comprend deux parts. 

La première part, dite part de compensation 
pour objet de compenser, dans les conditions fixée~ 
l'article 116, tout accroissement net de charges ... 

... part représente au moins la moitié 
montant de la dotation de fonctionnement. La 
attribuée à chaque région est calculée pour un 
en fonction de sa population, pour un quart en 
de sa superficie, pour un quart en fonction de 
longueur de la voirie classée et pour un quart 
fonction du nombre d'enfants scolarisables. 

La dotation de fonctionnement perçue. 
chaque région au titre des deux parts ne peut 
inférieure à 15 % du montant total de la dotation. 

Cette dotation présente le caractère 
dépense obligatoir e pour le budget du territoire. 

Art. 11 5. 

(A linéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

Elle est répartie entre les régions selon les Ell e est répartie entre les régions en 
modalités prévues au troisième alinéa de l'article 114. des critères qui figurent au troisième 

l'article 114, sans que la part perçue par "n.r~r.~'"'~~'j 

Elle constitue une dépense obligatoire du 
budget du territoire. 

régions puisse être inférieure à 15% du 
de la dotation. 

(Alinéa sans modification) 
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adopté par l'Assemblée Nationale 

Art. 116. 

l'application des dispositions du deuxième 
l'article 114, il est institué une commission 

des transfer ts de charges présidée pa r le 
et dont la · composition et le 

seront fixés par décret. 

Texte adopté par le Sénat 

Art. 116. 

Les charges financières rés ultant pour chaque 
région des transferts de compétences définis à l'article 
7 font l'objet de l'attribution par le territoire d'une 
compensation integrale globalisée au sein de la part de 
compensation de la dotation de fonctionnement 
instituée au second alinéa de l'article 114, pour les 
dépenses de fonctionnement, et au sein de la dotation 
d'équipement instituée à l'article 115 pour les dépenses 
d'équipement. 

Le montant des dépenses résultant des accrois
sements et des diminutions de charges est constaté 
pour chaque région par arrêté du haut-commissaire de 
la République, après avis cfune commission terri
toriale des transferts de charges. 

Cette commission comprend quatre repré
sentants du territoire désignés par le conseil exécutif et 
un représentant par région désigné par le conseil de 
région, sous la présidence du haut-commissaire. 

Un décret fixe, en tant que de besoin, les 
des dotations instituées aux a rticles 114 modalités d'application du présent article. 

TITRE IV TITRE IV 

Du haut-commissaire de la République Du haut-commissaire de la République 

•••••••• •••• • 0 ••••• 0 ••••••••••••••••••• • • • • 

Sect ion 1. 

La t·eprésentation d e l'Etat. 

Art. 119. 

Le haut-commissaire a la charge des intérê ts 
,. v .... .,, .... , d u respect des lois et du contrôle 

Il assure la publication des lois et décrets dans 
territoire au Journa l officiel de la Nouvelle-

Section 1. 

La représentation de l'Etat. 

Art. 119. 

(Alinéa sans modification) 

Alinéa s upprimé 
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale Texte adopté par le Sénat 

Il assure l'ordre public, le respect des libertés 
publiques et des droits individuels et collectifs. 

(Alinéa sans modification) 

Il assure au nom de l'Etat, daris les conditions 
prévues par la législation ou la réglementation en 
vigueur, le contrôle des organismes ou personnes 
publics ou privés bénéficiant de subventions ou 
contributions de l'Etat. 

Il prend des règlements dans les matières 
re levant de sa compétence. 

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses 
civiles de l'Etat et peut déléguer ses pouvoirs en cette 
matière à un fonctionnaire relevant de son autorité. 

En matière de défense, il exerce les fonctions 
prévues par la législation et la réglementation en 
vigueur dans les territoires d'outre-mer. 

II peut proclamer l'état d'urgence dans les 
conditions prévues par les lois et décrets. II en informe 
le président du conseil exécutif et en rend compte au 
ministre chargé des territoires d'outre-mer . 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

• • 0 0 ••• • ••• • • • ••• 0 •• •• • 0 •••••••••••• 0 •• • •• • • 0 •• ••• ••• • • •• ••• 0 • • 0 • • ••••• • •• • • ••• 

Art. 121. Art. 121. 

Le haut-commissaire assure la publication au Le haut-commissaire assure la publication 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie des déci- lois et décrets dans le territoire au Journal officiel 
sions ressortissant de la compétence de l'Etat, du Nouvelle-Calédonie. 
territoire et des régions. 

Section 2. 

Le contl·ôle de la légalité . 

Il assure en outre la publication au J 
officiel de la Nouvelle-Calédonie des décisions 
tissant de la compétence de l'Etat, du territoire et 
régions. 

Section 2. 

Le contrôle de la légalité. 

• • • • • • 0 • •• •• ••••• 0 • • •• ••• 0 ••• •• • •• 0 •••••• • 0 •••• • • ••• • •• ••• • • • •• 

Section 3. Section 3. 

Le pouvoir d'arbitrage. Le pouvoir d'arbitrage. 
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adopté par l'Assemblée Nationale 
Texte adopté par le Sénat 

............. ....... .... . ....... . .. ......... . ...... . . . ... . . . . . . .. . ... . ....... 

Section 4. 
Section 4. 

Le contrôle budgétaire. 
Le contt·ôle budgétait·e . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 ••••• • •••••••••••••• •• ••• • •• • •••••••• 

TITRE V 

comptable du Territoire et de la région, 
du contrôle financier et de la 

chambre territoriale des comptes 

CHAPITRE PREMIER 

comptable du Terl'itoire et de la t•égion 
et le contrôle financier 

TITRE V 

Du comptable du Ten·itoire et de la région, 
du contrôle financier et de la 

chambre territodale des comptes 

CHAPITRE PREMIER 

Le comptable du Territoire et de la t·égion 
et le contrôle financier 

••• 0 • 0 • • ••• • •••••• •• •••••••• • ••• • • • •• • • • ••••••••••• • ••• •• ••• • ••••• •• • •• ••••••• 

CHAPITRE II 
CHAPITRE II 

La chambre territoriale des comptes 
La chambre territodale des comptes 

•• ••••••• •••• •• •• • •• 0 • • •• • • ••••• ••• 0 ••••• • • •• •• • •• ••• • ••• •••• •• •• • 0 •• • • ••• • ••• 

TITRE VI 

Des élections aux conseils de région 
et au congrès 

TITRE VI 

Des élections aux conseils de r égion 
e t au congrès 

• •• ••••••••••••• •• ••••• • • 0 • • ••• • •• • ••• •••• •• •• • 0 • • ••••• • • • ••• ••• ••••••• • 

TITRE VII 
TITRE VII 

Dispositions divet·ses et transitoires 
Dispositions diverses et transitoit·es 

... . ... . ... . . .. . . . ....... . ... . . . ..... . . ... .. ... .. .... .. ... . . . .. . . .. . . . .. 
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TEXTE ELABORE 
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

.. .. . ....... .. . .. . .. .. ............... . ..... . 

TITRE PREMIER 

DES COMPETENCES DE L'ETAT, DU TERRITOIRE, 
DES REGIONS, DES COMMUNES 

ET DE L'ASSEMBLEE COUTUMIERE 

....... . .............. ...... ...................... 

Art. 7 

Sous réserve des règles générales fixées par le territoire et 
des attributions des communes, la région est compétente en 
matière de développement économique, social et culturel propre à 
la région dans les domaines suivants: 

. 1 o développement et aménagement régional; 

2° agriculture, pêche côtière, aquaculture et forêts; 

3° tourisme ; 

4° énergies nouvelles et exploitation des carrières; 

5° activités industrielles, commerciales et artisanales; 

6° infrastructures routières, portuaires et aéro
portuaires ; 

7° action sanitaire et habitat social; 

8° enseignement des cultures locales et promotion des 
langues vernaculaires ; 
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go animation culturelle; 

10° jeunesse et loisirs; 

11 o formation professionnelle et aides à l'emploi. 

La région est consultée sur les modalités locales d'appli
cation des dispositions relatives à la réforme foncière qui seront 
mises en oeuvre par les institutions et organismes compétents au 
niveau territorial. 

Le conseil de regwn peut conclure avec l'Etat, soit des 
contrats de programme, soit des conventions. Il peut aussi passer 
des conventions soit avec le territoire, soit avec d'autres collec
tivités territoriales de Nouvelle-Calédonie ou leurs groupements . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TITRE II 

DE L'ORGANISATION DES POUVOIRS PUBLICS 
DU TERRITOIRE 

Chapitre Premier 

LE CONSEIL EXECUTIF 

Section 1. 

Composition e t fm·mation 

.............. .. . ....................... . ......... 
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Art. 12 

La désignation des cinq membres élus du conseil exécutif a 
lieu à la même date et dans le même lieu que celle du président du 
conseil exécutif, au scrutin de liste à la représentation propor
tionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne sans adjonction 
ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de 
présentation. 

Les conditions de quorum sont celles applicables au 
deuxième alinéa de l'article 11. 

Les listes, qui doivent être présentées par un ou plusieurs 
membres du congrès, sont remises au président du congrès, au plus 
tard une heure avant l'ouverture du scrutin. 

Chaque liste comprend un nombre de candidats égal au 
nombre de sièges à pourvoir, choisis parmi les membres du congrès 
ou en dehors de celui-ci. 

Les inéligibilités visées aux articles 134 et 135 sont 
applicables à l'élection. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de 
présentation sur chaque liste. Toutefois, les listes qui n'ont pas 
obtenu au moins 5% des suffrages exprimés ne sont pas admises à 
la réparti ti on des sièges. 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution 
du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est at
tribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Le candidat venant sur une liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer la personne élue sur cette liste 
dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. 

Lorsque l'application de la règle précédente ne permet pas 
de combler une vacance survenue pour cause de démission ou de 
décès, il est procédé dans les trois mois à une élection partielle au 
scrutin uninominal à un tour. 
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Art. 13 

Le président du congrès proclame les résultats de l'élection 
du conseil exécutif et les transmet immédiatement au haut
commissaire et en informe le président de l'assemblée coutumière 
et les présidents des conseils de région. · 

Art. 14 

Les membres du congrès élus au conseil exécutif perdent 
leur qualité de membre du congrès. Il est pourvu à leur rempla
cement au congrès dans les conditions prévues à l'article 47. 

Art. 15 

Les fonctions de membre du conseil exécutif sont incom
patibles avec la qualité de conseiller général et de conseiller 
régional ainsi que celle de membre d'une assemblée d'un autre ter
ritoire d'outre-mer ou membre d'un exécutif d'un autre territoire 
d'outre-mer. 

Les fonctions de membre du conseil exécutif sont 
également incompatibles avec les fonctions et activités mention
nées à l'artide L.O. 146 du code électoral. 

Les incompatibilités visées aux articles 134 et 135 de la 
présente loi sont applicables aux membres du conseil exécutif. 

Les fonctions de membre du conseil exécutif ne sont pas 
incompatibles avec les fonctions de membre d'un conseil de région. 

Art. 16 

Le président du conseil exécutif et les membres élus de ce 
conseil, lorsqu'ils se trouvent au moment de leur élection dans l'un 
des cas d'incompatibilité prévus à l'article précédent, doivent 
déclarer leur option au haut-commissaire dans le délai d'un mois 
qui suit leur élection. 
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Si la cause de l'incompatibilité est postérieure à l'élection, 
le droit d'option prévu à l'alinéa précédent est ouvert dans le mois 
qui suit la survenance de l'incompatibilité. 

A défaut d'avoir exercé leur option dans les délais, les 
membres du conseil exécutif sont réputés avoir renoncé à cette 
fonction. 

Un arrêté du haut-commissaire constate le choix exercé 
par le membre du conseil exécutif. Cet arrêté est notifié au 
président du conseil exécutif, au président du congrès, au 
président de l'assemblée coutumière et aux présidents des conseils 
de région . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Art. 19 

En cas de démission ou de décès du président du conseil 
exécutif ou lorsque son absence ou son empêchement excède une 
période de trois mois, il est procédé au renouvellement du conseil 
exécutif dans les conditions prévues aux articles 11, 12 et 13. 

Le haut-commissaire constate le décès, l'absence ou 
l'empêchement du président du conseil exécutif et reçoit sa 
démission. Il en informe aussitôt le président du congrès, le 
président de l'assemblée coutumière et les présidents des conseils 
de région. 

- Art. 20 

(Texte de la Commission mixte paritaire) 

La démission d'un membre élu du conseil exécutif est 
présentée au président du conseil exécutif, lequel en donne acte et 
en informe le haut-commissaire, le président du congrès, le 
président de l'assemblée coutumière et les présidents des conseils 
de région. 
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Le décès d'un membre élu est constaté par le président du 
conseil exécutif qui en informe aussitôt les mêmes autorités. 

Il est pourvu au remplacement de l'intéressé dans les 
conditions prévues à l'article 12. 

Art. 21 

En cas de démission collective des membres élus du conseil 
exécutif, il est procédé à leur remplacement dans les conditions 
prévues aux articles 11, 12 et 13. 

Le haut-commissaire reçoit la démission et en informe 
aussitôt le président du congrès, le président de l'assemblée 
coutumière et les présidents des conseils de région. 

Section 2 

Règles de fonctionnement 

Art. 23 

Le conseil exécutif tient séance au chef-lieu du territoire. Il 
est convoqué au moins trois fois par mois par son président. Le 
conseil exécutif peut fixer, pour certaines séances, un autre lieu de 
réunion. 

Le conseil exécutif ne peut valablement délibérer que si la 
majorité. absolue de ses membres est présente. Si cette condition 
n'est pas remplie, le président convoque le conseil exécutif, dans 
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les quarante-huit heures, pour une nouvelle réunion, laquelle ne 
peut être tenue moins de vingt-quatre heures après la première. 
Celui-ci délibère a lors valablement si trois au moins de ·ses 
membres sont présents. Le vote est personnel. 

. .. .. . . . . .. . .. . ... . .. ........ .. . . . .. .. ..... ... . . . . 

Section 3 

Attributions du conseil exécutif 
et de son président 

.. . ... .. .... ...... . . .. .... . .. .. ............... 

Art. 35 

Le consei l exécutif peut assortir les infractions aux régle
mentations qu'il édicte de peines d'amende n 'excédant pas le 
maximum prévu à l'article 466 du code pénal et respectant la 
classification des contraventions prévue par la deuxième partie de 
ce code. Le produit de ces amendes est versé au budget du 
terri toi re . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Art. 43 

Le président du conseil exécutif est le chef de l'exécutif ter
ritorial et, à ce titre, représente le territoire. 

Il est l'ordonnateur du budget du territoire et peut 
déléguer ses pouvoirs d'ordonnateur, à l'exception du pouvoir de 
réquisition prévu au deuxième alinéa de l'article 130 . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Section 3. 

Le pouvoir d 'arbitrage 

. . .......... . .. . ... . .. ....... . .. .. . ..... .... . . .... 

Section 4. 

Le contrôle budgétaire 

. . . . .. . . .... ..... .. ..... . .. ... .... . ... . . .......... 

TITRE V 

DU COMPTABLE DU TERRITOIRE ET DE LA REGION, 
DU CONTROLE FINANCIER ET DE LA CHAMBRE 

TERRITORIALE DES COMPTES 

CHAPITRE PREMIER 

LE COMPTABLE DU TERRITOIRE ET DE LA REGION 
ET LE CONTROLE FINANCIER 

.. .. . . .. .... .. .... ...... ..... . ... . . .. . .... .. .. .... 

CHAPITRE II 

LA CHAMBRE TERRITORIALE DES COMPTES 

. . ......... . .. . .. . ....... . .. . .. .... . .. ............. 
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TITRE VI 

DES ELECTIONS AUX· CONSEILS DE REGION 
ET AU CONGRES 

... ...... .. .. . .. .... .. . ...... ....... . ... .. ... .. .. . 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Imprimerie du Sénat 


